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À propos de ce document 
 

Le but de ce document est de présenter les apports et corrections du plan de paie du 16 juin 

2022. 

Niveau de confidentialité Document Public 

Dernière mise à jour 16 juin 2022 

Destinataires Réservé à un usage strictement interne 

 

Mentions légales 

La permission est accordée en vertu du présent Accord pour télécharger les documents détenus 

par Cegid et pour utiliser l’information contenue dans les documents uniquement en interne, à 

condition que: (a) la mention de copyright sur les documents demeure sur toutes les copies du 

matériel ; (b) l’utilisation de ces documents soit à usage personnel et non commercial, à moins 

qu’il n’ait été clairement défini par Cegid que certaines spécifications puissent être utilisées à des 

fins commerciales ; (c) les documents ne seront ni copiés sur des ordinateurs en réseau, ni publiés 

sur quelque type de support, à moins d’en avoir obtenu l’autorisation explicite de Cegid; et (d) 

aucune modification ne soit apportée à ces documents. 

  

http://www.cegid.com/


 

 Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                 3 

 

1. Préambule ......................................................................................... 5 

1.1. Plan de paie ............................................................................ 5 

1.2. Informations............................................................................ 5 

1.3. Préconisations ....................................................................... 5 

2. Points d’attention utilisateur .......................................................... 7 

3. DSN .................................................................................................... 8 

3.1. Organismes au 24 mai 2022 ................................................. 8 

3.2. MSA Fraction AT .................................................................... 8 

3.3. Code exonération apprenti (PRB0108436) ......................... 8 

3.4. Heures supplémentaires structurelles (PRB0108033) .... 12 

4. Abattement contrats courts (demi SMIC) ................................... 17 

5. Etat heures supplémentaires exonérées 2021 .......................... 18 

6. Réduction générale et réintégration IJSS Prévoyance ............ 19 

7. Indemnités de télétravail .............................................................. 21 

8. Déductions patronales heures supplémentaires ...................... 23 

8.1. URSSAF ................................................................................. 23 

8.2. MSA ........................................................................................ 24 

9. Indemnité inflation ......................................................................... 26 

10. Ventilations comptables ............................................................... 27 

10.1. Intéressement ..................................................................... 27 

10.2. Participation ....................................................................... 27 

11. base de cotisation 1124 Base retraite suppl. Art. 39 C ............ 28 

12. Exonération ZRR OIG (PRB0107740) .......................................... 29 

http://www.cegid.com/


 

4                                Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                  

13. Avantage en nature apprenti (PRB0107291) .............................. 31 

14. Annexes .......................................................................................... 35 

14.1. Articles utiles...................................................................... 35 

14.2. Articles des plans de paie précédents ............................ 35 

 

http://www.cegid.com/


 

 Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                 5 

1.  PREAMBULE 

 

Pour connaître la version du plan de paie, vous pouvez consulter la valeur de l’élément national 

9994. Pour ce plan de paie, elle correspond à la valeur : 16062022,0001. 

 

Les rubriques d’origine conventionnelle présentes dans le plan de paie de Cegid HR Sprint ont été 

apportées pour répondre à des problématiques ponctuelles sur des points particuliers et précis 

des dispositions conventionnelles. Les valeurs apportées lors de la création de ces paramétrages 

n’ont donc pas vocation à être actualisées.  

 

Nous vous informons par conséquent qu’aucune de ces valeurs d’origine conventionnelle n’est 

plus mise à jour depuis le plan de paie d’octobre 2018. 

 

Pour une utilisation optimisée, nous vous conseillons la mise en place des niveaux préconisés.  

 

Vous trouverez la KB0014362 - La gestion des niveaux préconisés dans la base de connaissance 

de votre portail utilisateurs CEGID. 

 

Pour activer la gestion des niveaux préconisés, dans vos dossiers, vous devez cocher dans les 

paramètres Sociétés / Préférence : gestion des niveaux et des éléments dossiers. 

 

 

  

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0014362
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2. POINTS D’ATTENTION UTILISATEUR 

Vous trouverez ci-dessous les points apportés qui peuvent nécessiter une attention de l’utilisateur. 

 

Titre Pages 

DSN 8 

Abattement contrats courts (demi SMIC) 17 

Etat heures supplémentaires exonérées 2021 18 

Réduction générale et réintégration IJSS Prévoyance 19 

Annexes 35 

http://www.cegid.com/
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3. DSN 

 

Mise à jour des libellés des organismes suivants : 

Code 

Institution 

Nom Institution Information 

supplémentair

e 

X125 NPU GRESHAM ALEGA1 

M362 NPU sud-ouest mutualite 777169079 

M138 NPU Mut.métiers électro & info. 391399052 

 

https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-dsn-p22v01/ 

 

 

Nous corrigeons l’onglet DSN de la cotisation 20B8 Fraction AT pour TODE MSA qui devient : 

 

 

 

Pour transmettre à l’URSSAF le code exonération des apprentis, nous créons les cotisations 

suivantes : 

http://www.cegid.com/
https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-dsn-p22v01/
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21E0 EXO Apprenti loi de 1979 

 

 

http://www.cegid.com/
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La cotisation 21E0 est ajoutée aux profils ci-dessous : 

 

 

En DSN, 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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21E2 EXO Apprenti loi de 1987 

 

 

http://www.cegid.com/
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Cette cotisation est ajoutée aux profils suivants : 

 

 

En DSN, 

 

 

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/831 

 

 

Dans le bloc rémunération 51 code 018, les heures structurelles doivent être alimentées pour la 

totalité et non pas réduites, y compris en cas d’absence. 

http://www.cegid.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/831
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Nous modifions notre paramétrage. 

Création du cumul HS3 Montant HS mens base 

 

 

Ce cumul est ajouté à la gestion associée des rémunérations suivantes : 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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Nous modifions les fonctions ci-dessous : 

Z010 Nb d'heures suppl structurelles 

 

 

Z012 Montant Heures suppl structurelles 

 

 

Z014 Nb HS/HC aléatoires 

 

http://www.cegid.com/
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Z016 Montant HS/HC aléatoires 

 

 

Exemple 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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Dans vos DSNs, vous obtiendrez : 

 

 

https://net-

entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/heures%20suppl%C3%A9menta

ires 

 

 

http://www.cegid.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires
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4. ABATTEMENT CONTRATS COURTS (DEMI SMIC) 

Mise à jour du montant de l’abattement contrats courts (demi SMIC) applicable au 01/05/2022 

(élément national 0580) 

 

 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11255-PGP.html/identifiant=BOI-BAREME-000037-20220518 

 

http://www.cegid.com/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11255-PGP.html/identifiant=BOI-BAREME-000037-20220518
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5. ETAT HEURES SUPPLEMENTAIRES EXONEREES 2021 

Pour vous permettre d’éditer les heures supplémentaires exonérées à compter de l’année 2021 

de vos salariés, nous vous fournissons l’état libre HS EXO 2021. 

Il est disponible dans le menu Paie/ Edition / Etat libre de vos dossiers de paie : 

 

 

 Depuis 2022, les salariés peuvent retrouver le montant mensuel et annuel des heures 

supplémentaires/complémentaires exonérées dans le bloc fiscal des bulletins de paie. 

 

http://www.cegid.com/
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6. REDUCTION GENERALE ET REINTEGRATION IJSS PREVOYANCE 

Du fait du remboursement des IJ, après le mois de l'absence, il n'y a pas de maintien total de la 

rémunération soumise à cotisations, la fraction du montant du SMIC correspondant au mois du 

remboursement des IJ est corrigé par le rapport entre la rémunération versée et celle qui aurait 

été versée si le salarié avait été présent tout le mois, hors éléments de rémunération qui ne sont 

pas affectés par l'absence.  

• Création du cumul I02 IJ Fillon 

• Ajout du cumul I02 dans la rubrique 4120 Réintégration IJ prévoyance 

 

Cette modification améliore le calcul du SMIC Fillon en présence de la rémunération précédente. 

 

Exemple : soit un salarié ayant un salaire 2000 euros pour 151,67 heures et une réintégration d’ij 

prévoyance pour un montant de 1000 euros. 

 

Réduction générale avant modification 

 

Le SMIC Fillon était limité au SMIC mensuel. 

 

Il n’y avait donc pas de réduction Fillon calculée pour le mois en cours. 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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Réduction générale après modification 

 

Le SMIC Fillon est proratisé pour tenir compte de la réintégration des IJ prévoyances : 

1645.58*3000/2000 euros = 2468.37 euros 

 

Ainsi, la réduction générale est calculée pour le mois en cours : 

 

http://www.cegid.com/
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7. INDEMNITES DE TELETRAVAIL 

Pour vous permettre de créer vos rubriques et de les utiliser avec les calculs d’exonérations 

sociales et fiscales, nous adaptons notre paramétrage : 

Création des variables de paie suivante : 

CQD2 Nb de jours de TT semaine (TT4) 

 

Elle remplace la base des rémunérations 16Z6 Indemnité télétravail mois EV et 1700 Indemnité 

télétravail mois dans la variable de paie CPA6 Limite exo Ind TT mois 1. 

 

CQD4 Nb de jours de TT/mois (TT6) 

 

Elle remplace la base des rémunérations 16Z8 Indemnité télétravail jours EV et 1702 Indemnité 

télétravail jours dans la variable de paie CPB4 Limite exo Ind TT jours 1. 

 

http://www.cegid.com/


 

22                                Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                  

Par ailleurs, la variable de paie CPF0 Indemnité de télétravail (TT0) remplace le montant des 

rémunérations 16Z6 à 1702 dans les variables de paie suivantes : 

- CPA8 Ind TT mois non soumise 

- CPB0 Ind TT mois soumise 

- CPB6 Ind TT jour non soumise 

- CPC0 Ind TT jour soumise 

 

http://www.cegid.com/
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8. DEDUCTIONS PATRONALES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 

Nous mettons à jour le bloc note des cotisations 5900 Déduc. Patronale H.Supp. (=<20Sal) et 

9950 Déduc. Patronale H.Supp. (=<20Sal) qui deviennent : 

 

 

http://www.cegid.com/
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Nous mettons à jour le bloc-note des cotisations 59T0 Déduc. Patro. H.Supp. (=<20Sal) MSA 

et 99N6 Déduc. Patro. H.Supp. (=<20Sal) MSA qui deviennent : 

http://www.cegid.com/


 

 Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                 25 

 

 

http://www.cegid.com/


 

26                                Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                  

9. INDEMNITE INFLATION 

Nous retirons des profils types les rémunérations et cotisations nécessaires au calcul de 

l’indemnité inflation. 

Néanmoins, nous laissons disponible les profils de type participation et intéressement IN6 

Indemnité inflation de l'Etat et IN8 MSA Indemnité inflation de l'Etat. 

http://www.cegid.com/
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10. VENTILATIONS COMPTABLES 

 

Mise à jour de la ventilation comptable des rémunérations d’intéressement ci-dessous : 

Rémunération Libellé Racine 

compte 

général 1 

1100 Intéressement Versé 64140000 

1102 Intéressement Bloqué 64140000 

1108 Intéressement Brut s/PEE 64140000 

1112 Intéressement Brut s/PERCO 64140000 

1114 Intéressement Brut s/PEI 64140000 

 

 

Ajout du compte 691000 Participation des salariés dans les modèles d’écritures 2 Modèle CEGID  

Mise à jour de la ventilation comptable des rémunérations ci-dessous : 

Rémunération Libellé Racine 

compte 

général 1 

1104 Participation Perçue 6910000 

1106 Participation Bloquée 6910000 

11B4 Participation brute/ PERCO 6910000 

11B6 Participation brute s/PEE 6910000 

11B8 Participation brute s/PEI 6910000 

 

http://www.cegid.com/
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11. BASE DE COTISATION 1124 BASE RETRAITE SUPPL. ART. 39 C 

Nous cochons soumis à régularisation dans la base de cotisation 1124 Base retraite suppl. Art. 

39 C. 

 

 

http://www.cegid.com/
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12. EXONERATION ZRR OIG (PRB0107740) 

Création du profil KN0 Réduc. dégressive ZRR OIG qui apporte les éléments nécessaires : 

 

 

Il conviendra de renseigner ce nouveau profil : 

- soit dans l’onglet profil de la fiche établissement,  

 

 

http://www.cegid.com/


 

30                                Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 juin 2022                                  

- soit dans l’onglet Autres profils de la fiche salarié 

 

 

Exemple de bulletin de paie 

La rémunération est inférieure à 1.5 SMIC. L’exonération est donc totale : 2000 * 22.65% (12.8 + 

8.45 + 1.75 + 5.25 + 0.1 + 2+ 0.3 (taux versement syndicat mixte)). 

 

 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-

aides-a-caracter/les-organismes-dinteret-general.html 

 

http://www.cegid.com/
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-aides-a-caracter/les-organismes-dinteret-general.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-aides-a-caracter/les-organismes-dinteret-general.html
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13. AVANTAGE EN NATURE APPRENTI (PRB0107291) 

Extrait du BOSS  

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/avantages-en-nature-et-frais-pro/avantages-en-nature.html 

 

Pour gérer ce cas, nous apportons le paramétrage suivant : 

Création du cumul AN1 Déduction AN Apprenti 

http://www.cegid.com/
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/avantages-en-nature-et-frais-pro/avantages-en-nature.html
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Ce cumul est ajouté aux rémunérations suivantes : 

 

  

http://www.cegid.com/
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Création de la rémunération 50Z0 Déduction AN apprenti 

 

 

 

http://www.cegid.com/
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Principe de fonctionnement 

Nous prendrons l’exemple d’un apprenti dont la rémunération est de 707,62 euros. Il perçoit 100 

euros d’avantage en nature nourriture. Son employeur décide de déduire 75%. 

Dans ce cas, vous insérerez les rémunérations 5040 Avantage en nature nourriture et 7020 

Avantage en nature nourriture. 

Par ailleurs, vous insérerez la nouvelle rémunération 50Z0 Déduction AN Apprenti. 

 

On constate que : 

Dans l’assiette des cotisations, nous avons bien la totalité de l’avantage en nature soit 707,62+ 

100 – 75 = 732,62 

http://www.cegid.com/
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14. ANNEXES 

 

Vous retrouvez ici les KBs qui nous semblent utiles en cette période : 

KB0034545 - Cegid production Sociale : Replay Web Assistance - La Gestion des IJSS 

KB0033099 - Cegid production sociale : DSN - Comment gérer le nouveau signalement FCTU ? 

KB0032395 - Régularisation des cotisations MSA 

KB0032394 - Régularisation des cotisations URSSAF 

KB0032393 - Régularisation des cotisations OC 

KB0032385 - Régularisation des cotisations AGIRC-ARCCO 

KB0031555 - Cegid Production Sociale : Comment régulariser en DSN un trop versé pour la DGFIP 

? 

KB0031736  - Cegid Production Sociale : Les évolutions des Attestations Employeurs destinées à 

Pôle Emploi 

 

 

Plan de paie du 6 mai 2022 : KB0034254 

Plan de paie du 15 avril 2022 : KB0034152 

Plan de paie du 16 mars 2022 : KB0033899 

Plan de paie du 16 février 2022 : KB0033712 

Plan de paie du 17 janvier 2022 : KB0033468 

Plan de paie du 7 janvier 2022 : KB0033408 

Plan de paie du 16 décembre 2021 : KB0033248 

Plan de paie du 15 novembre 2021 : KB0032917 

Plan de paie du 7 octobre 2021 : KB0032654 

Plan de paie du 16 septembre 2021 : KB0032415 

http://www.cegid.com/
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Plan de paie du 16 juillet 2021 : KB0032118 

http://www.cegid.com/
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